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63-2019-11-25-003

ARRETE TEMPORAIRE DDPP/STPRR/2019-41

réglementant la circulation le 26/11/2019 de 12 H 00 à 15

H 00 tests gestion trafic A71/A89Arrêté temporaire réglementant la circulation en vue du test des équipements dynamiques de

gestion de trafic  équipant le noeud A71/A89
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Populations du Puy-de-Dôme

63-2019-11-19-003

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° DDPP/STPRR/2019-39

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° DDPP/STPRR/2019-39

Arrêté spécifique n°1, 

pour la période du 20 novembre 2019 au 13 mars 2020,

de l’arrêté socle DDPP/STPRR/2019-37 du 13/11/2019 

(réglementant la circulation entre le 18 novembre 2019 et le 13 mars 2020 

lors des travaux d’élargissement à 2x3 voies de l’A75, de l’A71 et de travaux sur l’A711).
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A75 mise en 2 x 3 voies 
 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE n° DDPP/STPRR/2019-39 
Arrêté spécifique n°1,  

pour la période du 20 novembre 2019 au 13 mars 2020, 
 

de l’arrêté socle DDPP/STPRR/2019-37 du 13/11/2019  
(réglementant la circulation entre le 18 novembre 2019 et le 13 mars 2020  

lors des travaux d’élargissement à 2x3 voies de l’A75, de l’A71 et de travaux sur 
l’A711). 

 
 

 
LA PRÉFÈTE DU PUY DE DÔME 

 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

 

 

 
 
 

 

Vu le code de la route ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le décret n°74-929 du 6 novembre 1974 modifiant le décret n°73-1074 du 3 décembre 1973 
relatif à la limitation de vitesse sur les autoroutes ; 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n°86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de Police en matière de 
circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code de la Route ; 
Vu l’instruction ministérielle sur la signalisation routière (livre1, 8ème partie, signalisation 
temporaire) approuvé par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et le manuel du chef de 
chantier des routes à chaussées séparées publié par le SETRA ; 
Vu l’arrêté ministériel du 24 juillet 1967 modifié et complété, relatif à la signalisation des Routes et 
Autoroutes ; 
VU la note technique (NOR DEVT1606917N) du 14 avril 2016 relative à la coordination des 
chantiers et notamment son annexe 1 ; 
Vu l'arrêté 2014-D-008 portant autorisation de circuler pour les besoins de l'exploitation, l'exécution 
des chantiers de travaux d'entretien courant sur routes nationales à statut de voies express et 
autoroutes non concédées de la Direction Interdépartementale des Routes Massif Central dans le 
Puy-de-Dôme ;  
Vu l'arrête Permanent du 24 mai 2017 d'Exploitation Sous Chantier dans le Puy-de-Dôme pour les 
autoroutes A71, A710W et A75 (PR 0 à 10+475) ; 
Vu le décret du 30 octobre 2018 portant nomination de M. Christophe Carol en qualité de Directeur 
de cabinet du Préfet du Puy-de-Dôme ; 
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Vu l’arrêté n°2018-01943 du 10 décembre 2018 portant délégation de signature à M. Christophe 
Carol, sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet du Puy-de-Dôme ; 
 
Vu l’arrêté temporaire n° DDPP/STPRR/2019-37 du 13/11/2019, arrêté « socle » réglementant la 
circulation entre le 16 novembre 2019 et le 30 juin 2020 lors des travaux d’élargissement à 2x3 
voies de l’A75 ; 
 
Vu le calendrier des jours hors chantier pour l’année 2019 ; 
Vu la demande d’APRR – Direction Régionale Paris – en date du 07/11/2019 ; 
Vu l’avis de la Direction Interdépartementale des Routes Massif Central en date du 05/11/2019 ; 
Vu l’avis DGITM/GRN/GCA2 du 24/10/2019 ; 
Vu l’avis du PMO de Clermont Ferrand en date du 25/10/2019 ; 
Vu la réunion inter-gestionnaires du 30 septembre 2019 qui s’est déroulée au centre des Permis 
de Conduire à Lempdes ;  
Vu l’avis de la commune de Cournon d’Auvergne en date du 05/11/2019 ; 
Vu l’avis de la commune de Veyre Monton en date du 24/10/2019 ; 
Vu l’avis de la commune d’Aubière en date du 25/10/2019 ; 
Vu l’avis de la commune de Lempdes en date du 25/10/2019 ; 
Vu l’avis de la commune d’Orcet en date du 24/10/2019 ; 
Vu l’avis de la commune de La Roche Blanche en date du 25/10/2019 ; 
Vu l’avis de la commune du Crest en date du 24/10/2019 ; 
Vu l’avis de la commune de Pérignat lès Sarlièves en date du 25/10/2019 ; 
Vu l’avis de la commune de Tallende en date du 23/10/2019 ; 
Vu l’avis de la commune du Cendre en date du 24/10/2019 ; 
Vu l’avis de Clermont Auvergne Métropole en date du 24/10/2019 ; 
Vu l’avis du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme en date du 25/10/2019 ; 
Vu l’avis du SDIS en date du 25/10/2019 
 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Dans le cadre : 

 Des travaux d’élargissement de l’A75 entre les PR 0+000 et 12+000 
 
La circulation sera règlementée : 

 Sur l’autoroute A71 dans les deux sens de circulation entre le diffuseur n°16 du Brézet et 
l’échangeur entre les autoroutes A71/A75/A711 

 Sur l’autoroute A75 dans les deux sens de circulation entre l’échangeur des autoroutes 
A71/A75/A711 et le diffuseur n°6 « Veyre Monton » 

 Sur l’autoroute A711 dans les deux sens de circulation au niveau de l’échangeur de 
l’A71/A711/A75 

 Au niveau des bretelles des diffuseurs 1 à 6 de l’A75, du diffuseur n°16 de l’A71 et de 
l’échangeur entre A71/A75/A711 

 sur diverses routes départementales 

 sur diverses routes métropolitaines et communales 
 

du mercredi 20 novembre 2019 jusqu’au vendredi 13 mars 2020, 
 
Conformément aux articles suivants. 
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 5 

 
 

PARTIE 1 – Conditions générales de circulations  
et mesures d’exploitation DURABLES 
 

 
 
 

Article 1-4 –RD 212, Avenue de Cournon à Aubière – PS 2+273du mercredi 
20 Novembre 2019 au vendredi 31 Janvier 2020 

 
Sections concernées : 
 

 Tronçon de la RD 212 entre le carrefour avec l’avenue des frères Montgolfier et l’accès à 
la concession « Volkswagen » côté Est 
 

Travaux : 
 

 Travaux d’élargissement du passage supérieur 2+273 – RD212 

 Rétablissement des réseaux 
 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Durant la période des travaux, chaque sens de circulation est maintenu sur une voie de largeur 
3,00m et la voie centrale dédiée aux mouvements sera supprimée au droit de la zone de travaux. 
 

(voir schéma en annexe) 
 
 

Article 1-5 –RD 765 – PS 1+654 
du mercredi 20 Novembre 2019 au vendredi 13 Mars 2020 

 
Sections concernées : 
 

 Tronçon de la RD 765 avenue Ernest Cristal entre les carrefours avec les bretelles d’A75. 
 

Travaux : 
 

 Dévoiement provisoire de la RD765 – Avenue Ernest Cristal, pendant la construction de 
l’ouvrage élargi. 
 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Durant la période des travaux, chaque sens de circulation est maintenu sur 2 voies de circulations 
selon le profil en travers suivant : 
Voie de droite : 3,10m  
Voie de gauche : 2,75m 
Voie tourne-à-gauche : 2,75m 
 
La longueur des deux voies de tourne à gauche sera réduite. 
 
La vitesse sera limitée à 30km/h au droit de la zone de travaux. 
 

(voir schéma en annexe) 
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Article 1-6 – Diffuseur n°2 « Aubière » - Diffuseur 3 « Zenith » de l’A75  
du mercredi 20 Novembre au jeudi 5 Décembre 2019 

 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 
Les sections ci-dessous seront interdites à la circulation : 
 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Diff 3 Zenith 
 

Cournon/Zénith - Paris 

  DEV 3-1 

 

 Dans la bretelle allant du giratoire de Pérignat les Sarliève > A75 direction Clermont 
Ferrand Nord 
 
La circulation se fera sur une voie réduite selon les dispositions suivantes : 

 Voie de circulation : 3.20m 

 BDG et BDD : de 0.25m à 0.55m 

 Largeur circulable minimale : 4.00m 
 
Sur la zone de travaux et des accès aux chantiers, la vitesse sera réduite à 30 km/h 
conformément à la signalisation horizontale et la signalisation verticale mise en place. 

 

Travaux : 
 

 Travaux sur bretelles 
 
 
 

Article 1-7 – Diffuseur n°2 « Aubière » - Diffuseur 3 « Zenith » de l’A75 du 
vendredi 6 décembre au Vendredi 13 Mars 2020 

 
Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

 Bretelle Montpellier vers Aubière 
 

La circulation se fera sur deux voies réduites selon les dispositions suivantes : 

 Voie de circulation : 3.20m (voies de droite), 3,00m (voie de gauche) 

 BDG et BDD : de 0.25m à 0.55m 

 Largeur circulable minimale : 7.00m 
 
Sur la zone de travaux et des accès aux chantiers, la vitesse sera réduite à 50 km/h voire 
30 km/h conformément à la signalisation horizontale et la signalisation verticale mise en 
place. 

 

 Dans la bretelle allant du giratoire de Pérignat les Sarliève > A75 direction Clermont 
Ferrand Nord 
 
La circulation se fera sur une voie réduite selon les dispositions suivantes : 

 Voie de circulation : 3.20m 

 BDG et BDD : de 0.25m à 0.55m 

 Largeur circulable minimale : 4.00m 
 
Sur la zone de travaux et des accès aux chantiers, la vitesse sera réduite à 30 km/h 
conformément à la signalisation horizontale et la signalisation verticale mise en place. 

63_DDPP_Direction Départementale de la Protection des Populations du Puy-de-Dôme - 63-2019-11-19-003 - ARRÊTÉ TEMPORAIRE n°
DDPP/STPRR/2019-39 15



 7 

 

Travaux : 
 

 Travaux sur bretelles 
 

 

Article 1-8 –RD 213, Le Crest – PI 10+018  
du mercredi 20 Novembre au Vendredi 22 Novembre 2019 

 

Travaux : 
 

 Travaux d’élargissement du passage inférieur 10+018 – RD213 
 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

RD213 (Diff 5) Sens OuestEst  
(Tallende vers Orcet) 

Sens EstOuest  
(Orcet vers Tallende) 

Diff 5 « La Jonchère » : 
Sous l’autoroute entre la 
bretelle d’entrée vers le 

Nord et la bretelle 
d’entrée vers le sud 

 

Fermé 
(A75-Montpellier inaccessible depuis 

l’EST) 

  Usagers à l’EST du diffuseur (côté 
Orcet): 

 

 Pour Tallende/Le Crest : 
RD978 vers le Nord puis RD120 et 
RD52D en direction de Le Crest 

 

 
(voir schéma en annexe) 
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Article 1-9 –RD 978 – PI 6+155  
du mercredi 20 Novembre au Vendredi 13 Mars 2020 

 

Travaux : 
 

 Travaux de vérinage du passage inférieur 6+155 – RD978 
 

Sections concernées et mesures d’exploitation : 
 

RD978 (Diff 4) Sens OuestEst  
(Pérignat vers Le Cendre) 

Sens EstOuest  
(Le Cendre vers Pérignat) 

Diff 4 « La Roche 
Blanche » : Entre les 
deux giratoires des 

bretelles du diffuseurs 

Circulation à 2x1 voies réduites (largeur 3,00m) 

Fermé entre 20h00 et 6h30 sauf 
véhicule de secours 

Fermé entre 20h00 et 6h30 sauf 
véhicule de secours 

 Usagers à l’OUEST du 
diffuseur (côté Pérignat): 

Usagers à l’EST du diffuseur (côté 
Le Cendre): 

 

Prendre A75 en direction du sud 
puis sortie au diffuseur n°5 et demi-
tour sur RD213. 
Retour sur A75 en direction du Nord 
et sortie au diffuseur n°4 en direction 
de Le Cendre. 
En cas de fermeture de RD213, 
demi-tour au diffuseur n°6. 

Prendre A75 en direction du Nord 
puis sortie au diffuseur n°3 et demi-
tour sur RD137. 
Retour sur A75 en direction du Sud 
et sortie au diffuseur n°4 en direction 
de Pérignat. 

 

(voir schéma en annexe) 
 
 
 

Article 1-10 –RD979  
du mercredi 20 novembre 2019 au vendredi 20 décembre 2019 

 
 

Travaux : 
 

 Travaux de raccordement du shunt diffuseur 4 sur RD979. 
 

RD979  Sens OuestEst  
(Pérignat vers Le Cendre) 

Sens EstOuest  
(Le Cendre vers Pérignat) 

 Entre le giratoire avec 
le RD978 et le giratoire 
avec la rue de la Fave 

Circulation à 2x1 voies réduites (largeur 3,00m) et limitation de 
vitesse à 50km/h ;  

La mise en place et la dépose des voies réduites seront réalisées de 
nuit sous alternat, de manière non simultanée avec l’alternat sur 

RD978 prévu en journée à l’article 1.6. 

 

(voir schéma en annexe) 
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PARTIE 2 – Conditions générales de circulations  
et mesures d’exploitation PONCTUELLES 
 

 

Article 2-1 : Mesures durant la semaine 47 
 (du 20 au 24 Novembre 2019) 

 

Article 2-1-1 - Les nuits du mercredi 20 novembre 20h00 au vendredi 22 novembre 06h30 

 
Travaux : 
 

 Travaux sur RD213 
 

Sections concernées et mesures d'exploitation : 
 
Les sections ci-dessous seront interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 

 

RD213 (Diff 5) Sens OuestEst  
(Tallende vers Orcet) 

Sens EstOuest  
(Orcet vers Tallende) 

Diff 5 « La Jonchère » : 
Sous l’autoroute entre la 
bretelle d’entrée vers le 

Nord et la bretelle 
d’entrée vers le sud 

Fermé  
(A75-Paris inaccessible depuis 

l’OUEST) 

Fermé 
(A75-Montpellier inaccessible depuis 

l’EST) 

 Usagers à l’OUEST du diffuseur 
(côté Le Crest/Tallende) : 

Usagers à l’EST du diffuseur (côté 
Orcet): 

 

Prendre A75 en direction du Sud 
puis sortie et demi-tour au diffuseur 
n°6, puis sortie au diffuseur n°5 en 
direction d’Orcet ou Paris. 

Pour Tallende/Le Crest : 
RD978 vers le Nord puis RD120 et 
RD52D en direction de Le Crest ou 
Montpellier. 

 

(voir schéma en annexe) 
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Article 2-1-2 – Le week-end du vendredi 22 Novembre 20h00 au lundi 25 novembre 06h30 

 
Travaux : 
 

 Clavage tablier PI 1+122 sens Sud vers Nord 

 Traversées ouvrages hydrauliques 
 
Sections concernées et mesures d'exploitation : 
 
Les sections ci-dessous seront interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 

 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Section courante 
Diff 16 « Brézet »  au Diff 3 

« Zenith » 
Diff 3 « Zenith » au Diff 16 

«Brézet» 

 
Sortie obligatoire au diffuseur n°16 
Puis DEV 16-3 

Sortie obligatoire au diffuseur n°3 
Puis DEV 3-16 

Diff 16 Brézet Brézet - Montpellier  
 DEV 16-3  

Diff 1 Pardieu Pardieu - Montpellier La Pardieu - Paris  

 DEV 1-3 DEV 1-16 

 

(+Fermeture de la voie « tourne à 
gauche » sur RD 765 sens Cournon 

vers A75 direction Montpellier) 

 (+Fermeture de la voie « tourne à 
gauche » sur RD 765 sens Clermont 

vers A75 direction Paris) 
 DEV 1-3 DEV 1-16 

Diff 2 Aubière Aubière-Montpellier Aubière-Paris 

 

Demi-tour au giratoire d’Aubière puis 
RD2009 en direction du Nord, puis 
RD212 vers l‘Est et RD772  
puis DEV 1-3 

Demi-tour au giratoire d’Aubière puis 
RD2009 en direction du Nord, puis 
RD212 vers l‘Est et RD772  
puis DEV 3-16 

Diff 3 Zénith  Cournon/Zénith - Paris 

  DEV 3-16 

 

A711 Sens OuestEst (Sens 1) Sens EstOuest (Sens 2) 

Echangeur 
A71/A75/A711 

 Lempdes/Lyon - Montpellier 

  

Sortie au diffuseur 1.3 puis RD766 
vers l’ouest et DEV 16-3 
Ou sortie 1.1a puis RD769 et DEV 
16-3 

 

(voir schéma en annexe) 
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Article 2-2 : Mesures durant la semaine 48  
(du 25 Novembre au 1Er Décembre 2019) 

 

Article 2-2-1 - Les nuits du lundi 25 novembre 20h00 au vendredi 29 novembre 06h30 

 
Travaux : 
 

 Travaux sur RD213 
 

Sections concernées et mesures d'exploitation : 
 
Les sections ci-dessous seront interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 

 

RD213 (Diff 5) Sens OuestEst  
(Tallende vers Orcet) 

Sens EstOuest  
(Orcet vers Tallende) 

Diff 5 « La Jonchère » : 
Sous l’autoroute entre la 
bretelle d’entrée vers le 

Nord et la bretelle 
d’entrée vers le sud 

Fermé  
(A75-Paris inaccessible depuis 

l’OUEST) 

Fermé 
(A75-Montpellier inaccessible depuis 

l’EST) 

 Usagers à l’OUEST du diffuseur 
(côté Le Crest/Tallende) : 

Usagers à l’EST du diffuseur (côté 
Orcet): 

 

Prendre A75 en direction du Sud 
puis sortie et demi-tour au diffuseur 
n°6, puis sortie au diffuseur n°5 en 
direction d’Orcet ou Paris. 

Pour Tallende/Le Crest : 
RD978 vers le Nord puis RD120 et 
RD52D en direction de Le Crest ou 
Montpellier. 

 
(voir schéma en annexe) 
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Article 2-3 : Mesures durant la semaine 51 
 (du 16 au 22 décembre 2019) 

 

Article 2-3-1 - Les nuits du mercredi 18 décembre 20h00 au vendredi 20 décembre 06h30 

 
Travaux : 
 

 Epreuves d’ouvrage sur RD765 
 

Sections concernées et mesures d'exploitation : 
 
Les sections ci-dessous seront interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 

 
 

(voir schéma en annexe) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diff 1 « Pardieu » : Entre 
les deux carrefours des 
bretelles Est et Ouest 

Sens OuestEst  
(Clermont vers Cournon) 

Sens EstOuest  
(Cournon vers Clermont) 

RD 765  Fermé  Fermé 

Diff 1 « Pardieu » 
La pardieu-Montpellier 

(inaccessible) 
La Pardieu-Paris 

(inaccessible) 

 Usagers à l’OUEST du diffuseur 
(Côté Clermont) : 

Usagers à l’EST du diffuseur  
(côté Cournon): 

 

Pour Montpellier ou Est du 
diffuseur :: 
Depuis le giratoire « Pardieu » 
prendre l’avenue Michel Ange, puis 
l’Allée Evariste Galois, puis la rue de 
l’Industrie 
, Puis RD212 avenue de Cournon (« 
Km lancé »), puis,  

 Pour Montpellier : DEV1-3 

 Pour Est du diffuseur : 
Retour sur l’avenue Ernest 
Cristal au droit du diffuseur 1 
côté Est 

Pour Paris ou Ouest du diffuseur : 
Rue de l’Éminée et demi-tour au 
premier giratoire , puis Avenue 
Ernest cristal (RD 765) direction 
Cournon,  
puis, 

 Pour Paris : DEV 1-16 

 Pour Ouest du diffuseur : 
puis RD 212 (« Km lancé ») 
puis rue de l’Industrie, puis 
Allée Evariste Galois, puis 
avenue michel Ange et Retour 
sur Giratoire « Pardieu » au 
droit du diffuseur 1 côté Ouest 
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Article 2-4 : Mesures durant la semaine 2  
(du 6 au 12 janvier 2020) 

 

Article 2-4-1 – Le week-end du vendredi 10 janvier 20h00 au lundi 13 janvier 6h30 

 
Travaux : 
 

 Clavage tablier PI 1+122 sens Nord vers Sud 
 

Sections concernées et mesures d'exploitation : 
 
Les sections ci-dessous seront interdites à la circulation : 
Les déviations correspondantes sont indiquées de cette manière (en italique et en marron) 
 

 

A75 Sens NordSud (Sens 1) Sens SudNord (Sens 2) 

Section courante 
Diff 16 « Brézet »  au Diff 1 

« Pardieu » 
 

 
Sortie obligatoire au diffuseur n°16 
Puis DEV 16-3 

 

Diff 16 Brézet Brézet - Montpellier  

 DEV 16-3  

 

A711 Sens OuestEst (Sens 1) Sens EstOuest (Sens 2) 

Echangeur 
A71/A75/A711 

 Lempdes/Lyon - Montpellier 

  

Sortie au diffuseur 1.3 puis RD766 
vers l’ouest et DEV 16-3 
Ou sortie 1.1a puis RD769 et DEV 
16-3 

 

(voir schéma en annexe) 
 
 
 
 
 

Article 2-5 : Mesures durant la semaine 4  
(du 20 au 26 janvier 2020) 

 

Article 2-5-1 – Le week-end du vendredi 24 janvier 20h00 au lundi 27 janvier 6h30 

 
Travaux : 

 
 

  Secours Clavage tablier PI 1+122 sens Sud vers Nord et traversées ouvrages 
hydrauliques – Voir dispositions article 2-1-2 

 
OU 

 

 Secours pour week-end de clavage – Voir dispositions de l’article 2.4.1 
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PARTIE 3 – Conditions générales d’application du présent 
arrêté 
 

 
 
 
 

Article 3.1-Signalisation 
 
Les déviations n°10 ; 20 ; 30 ; demi-tour au giratoire « Pardieu » et demi-tour au Giratoire de 
Pérignat, seront signalées par des panneaux adaptés en nombre et dimensions de manière fixe et 
durable afin d’assurer une parfaite continuité et lisibilité aux usagers. 
 
La signalisation mise en œuvre sera conforme aux prescriptions de l’Instruction Interministérielle 
sur la signalisation routière – huitième partie – signalisation temporaire approuvée par l’arrêté 
interministériel du 6 novembre 1992 modifié. Elle sera mise en place en conformité avec les 
dispositions décrites dans le manuel du chef de chantier (SETRA) ou bien selon les dispositions 
internes d’APRR si celles-ci sont plus strictes. 
 
Elle sera mise en œuvre, assurée et contrôlé : 

- par la société APRR sur l’autoroute A75 entre les PK 0+000 et 10+450 
- Par la DIR MC sur l’autoroute A75 au-delà du PK 10+450 
- par les titulaires des marchés de travaux sur le réseau départemental et sur les voies 

métropolitaines. 
- Sous la responsabilité d’APRR. 

 
Les PR indiqués dans les articles des parties 1 et 2 ci-dessus font référence aux zones de travaux 
pré-citées. Les obligations règlementaires nationales ou internes à l’entreprise amènent à élargir 
les zones de modifications des conditions de circulation au regard de celles-ci. Les contraintes de 
circulation (balisages, signalisation temporaire, accès des secours,) posées sur ou le long de la 
chaussée seront donc les références imposées aux usagers. 
 
Lors de fermetures effectives à 20h00, les préparations des opérations de balisages pourront 
démarrer à partir de 19h00, sans créer de gêne à la circulation. 
 
Une information détaillée photos à l’appui sera transmise à DDPP/PSR avant chaque modification 
de déviation. Cette information spécifiera la date et heure du contrôle en lien avec les mentions 
précitées. 
 
 

Article 3.2-Données techniques 
 
La largeur des Bandes Dérasées de Droite ou des Bandes Dérasées de Gauche pourront être 
réduites au niveau des zones de restriction, des zones de travaux ou d’accès aux chantiers sans 
être inférieures à 0.25m. 
 
Les largeurs des voies sur autoroute et des voies en bretelle pourront être réduites sans être 
inférieures à 3.00m. 
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Article 3.3-Dérogations 
 
Durant les travaux prévus dans le présent arrêté, il sera dérogé : 
 

- aux articles relatifs aux inter-distances entre chantiers consécutifs et au débit par voies 
laissées libres à la circulation des arrêtés permanents d’exploitation sous chantier en 
vigueur d’APRR, de DIR Massif Central, d’ASF et du Conseil Départemental 63. 

- au principe des  jours "hors chantiers", 
 
L’élongation de la zone de restriction de capacité s’étendra en amont du diffuseur 16 « Brézet » à 
l’aval du diffuseur 5 « la jonchère », dans les 2 sens de circulation. 
 
 

Article 3.4-Reports/anticipations/Annulation 
 
En cas notamment de conditions météorologiques défavorables ou de problèmes techniques, 
sous respect des réserves ci-dessus les opérations décrites précédemment seront anticipées, 
reportées ou prolongées aux semaines suivantes, après consultation avec avis conformes des 
différents gestionnaires concernés et DDPP ; sans réponse sous 24h (du lundi au vendredi), 
l’avis est réputé favorable. Cette information corrective sera transmise à la D.D.P.P. 
 
Au gré des aléas, contraintes techniques et avancées des travaux, certaines phases de 
fermetures pourront être non-exécutées et cela sans report prévu à ce jour. En ce cas, les 
mesures d’exploitation correspondantes seront annulées ; et au besoin, une réorganisation des 
déviations préalablement impliquées sera présentée et soumise aux gestionnaires puis à la 
préfecture DDPP, 7 jours avant la-dite période. 
 
Par ailleurs, les opérations décrites précédemment et qui sont planifiées durant la période 
hivernale ne pourront être déclenchées qu’en cas de prévisions météorologiques favorables 
après avis conformes des différents gestionnaires concernés, dont la Direction des Routes du 
Conseil Départemental qui analysera les risques en matière de maintien de la viabilité de la 
circulation sur son réseau lors des reports de la circulation d’A71/A75. 
 
 

Article 3.5- Interventions d’urgence 
 
En cas de désordre sur l’infrastructure nécessitant des réparations d’urgence, des remises en 
conformité de la signalisation et afin d’assurer la sécurité du personnel intervenant ou en cas de 
difficultés d’écoulement de trafic, il pourra être procédé à la fermeture sous accord de la DDPP63 
et du Conseil Départemental 63: 

- d’A710W 
- d’A71 
- d’A711 
- d’A75 
- des bretelles des diffuseurs 1 à 6 de l’A75 
- des bretelles de l’échangeur A71/A75/A711 
- des bretelles du diffuseur N°16 « le Brézet » de l’A71 

 
Les gestionnaires seront préalablement consultés et les déviations décrites dans l’article 2 
activées.  
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Article 3.6-Recours 
 
Le délai de recours auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours Sablon CS 
90129 63 033 Clermont-Ferrand, est de 2 mois à compter de la date de signature du présent 
arrêté. 
Le tribunal administratif peut-être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site Internet : www.telerecours.fr. 
 
 

Article 3.7-Publication 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Puy-de-Dôme. 
 
 

Article 3.8-Exécution 
 
Madame la Secrétaire Générale de la préfecture du Puy-de-Dôme, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Puy de Dôme, 
Monsieur le Général, Commandant adjoint de la Région de Gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes, 
commandant le Groupement de Gendarmerie Départemental du Puy-de-Dôme, 
Monsieur le Commandant de l’Escadron Départemental de Sécurité Routière du Puy de Dôme, 
Monsieur le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes du Massif Central, 
Monsieur le Directeur Régional Paris de la société APRR, 
Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Puy de Dôme, 
Monsieur le Chef du SAMU du Puy de Dôme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au Directeur du Service des 
Autoroutes à BRON (Rhône)  
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Annexe 2 – Description des déviations utilisées  
 

 
 

La majorité des déviations proposées dans le présent arrêté est une composition des déviations 
10, 20, 30 et 51 utilisées dans la plupart des cas sur un tronçon seulement.  
 
Les déviations 10 et 20 correspondent à un même itinéraire, parcouru dans le sens nord-sud pour 
la déviation 10 et sud-nord pour la déviation 20, qui permet de dévier chaque diffuseur des 
autoroutes A71 et A75 entre le diffuseur n°14 de Gerzat (A71) et le diffuseur n°6 de Veyre-Monton 
(A75).  
La déviation 30 permet l’itinéraire supplémentaire pour les usagers sur ou pour l’A711 
(Lyon/Lempdes). Elle rejoint les déviations 10 et 20 au niveau du giratoire carrefour RD772/RD766 
(avenue du Brézet).  
Les déviations 40 et 50 sont des itinéraires de plus grande maille et seront utilisées dans le cadre 
d’une gestion de trafic ponctuelle (accident notamment) dans les cas où une congestion durable 
apparaitrait sur le secteur autoroutier.  
 
Pour faciliter la lecture des différentes déviations proposées un formalisme a été créé pour 
l’écriture des déviations.  
 
Cas général (A71, et A75) :  
 
Chaque déviation sera décrite par les numéros des échangeurs de début et de fin des déviations, 
dans l’ordre, sans précision des déviations utilisées (10, 20, 30 ou 51) ni des autoroutes 
concernées (A71 ou A75) dès lors qu’il n’y aura pas d’ambiguïté.  
Ainsi, une déviation qui conduit l’usager entre les diffuseurs 1 et 4 dans le sens nord-sud, par 
l’itinéraire de la déviation 10 entre le diffuseur 1 et le diffuseur 4, sera appelée « DEV 1-4 ».  
Le même itinéraire dans l’autre sens, entre le 4 et le 1, par la déviation 20 entre 4 et 1, sera appelé 
« DEV 4-1 ».  
 
« Dev X-Y », sans autre précision, signifie que l’itinéraire de déviation est jalonné depuis le 
diffuseur X jusqu’au diffuseur Y, pour tous les usagers aux abords du diffuseur, quelle que soit leur 
provenance.  
Une sortie obligatoire sera précisée (« sortie obligatoire au diff X puis DEV X-Y »)  
 
Les directions autoroutières sont données en précisant l’autoroute et la grande direction. Par 
exemple, « A75-Paris » signifie que, au diffuseur concerné, l’usager doit prendre la bretelle 
d’entrée vers Paris de l’A75.  
 
Cas de l’A711 :  
 
Si la déviation concerne des usagers sur ou pour A711, on associera « A711 » au n° du diffuseur 
et le nom de l’autre autoroute à l’autre diffuseur.  
 
Par exemple, une déviation qui ferait sortir les usagers A711 pour A75-Montpellier au diffuseur 1.3 
à Lempdes pour rejoindre la direction A75-Montpellier au diffuseur 3 (déviation 30 entre diff1.3 et 
RD 772 puis déviation 10 jusqu’au diffuseur 3) sera dénommée « DEV A711-1.3/A75-3 » 8  
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Cas où il est nécessaire de séparer les usagers Est et Ouest d’un diffuseur :  
 
Si la déviation concerne spécifiquement la partie Est ou la partie Ouest d’un diffuseur (par 
exemple, lorsque la voie reliant les 2 parties est fermée, complètement ou partiellement) la 
précision sera apportée dans le tableau en spécifiant de quel côté les usagers proviennent.  
 
Demi-tour (Demi-tour au diffuseur ou à un giratoire) :  
Expression utilisée lorsque la déviation fait sortir les usagers à un diffuseur pour reprendre 
l’autoroute dans le sens opposé, ou, plus globalement, lorsque les usagers sont envoyés dans le 
sens opposé d’où ils proviennent, via un giratoire par exemple.  
Par exemple :  
Si la bretelle Aubière-Paris est fermée au niveau du giratoire de Pérignat Diffuseur 2),  
« A75-Montpellier pour demi-tour au diffuseur 3 et A75-Paris » ou  
« A75-Montpellier pour retrouver A75-Paris après demi-tour au diffuseur 3» signifient que l’usager, 
depuis le diffuseur 2 où il se trouve, doit prendre la bretelle Aubière-Montpellier jusqu’au diffuseur 
3, sortir à ce diffuseur et entrer sur l’A75 par la bretelle Cournon-Paris.  
 
Cas des déviations locales :  
 
Une partie des déviations sont considérées comme des déviations locales. Il s’agit d’itinéraires qui 
permettent de relier 2 points d’une route qui franchit l’autoroute (sur ou sous) et qui est fermée 
totalement ou partiellement.  
Une grande partie de ces déviations locales ont déjà été précisées dans la partie 1 dans la mesure 
où elles concernent des fermetures prolongées. 9  
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Déviation 10 (nord-sud) et déviation 20 (sud-nord)  

 
Un itinéraire de substitution global des autoroutes A71 et A75 est balisé.  
Il permet l’accès (vers ou depuis) les autoroutes A75 et A71 pour tous les points d’entrée entre le 
diffuseur A71 n°14 de Gerzat et le diffuseur A75 n°6 de Veyre-Monton.  
 
Déviation 10 désigne cet itinéraire lorsqu’il est utilisé dans le sens Nord/Sud  
Déviation 20 désigne cet itinéraire lorsqu’il est utilisé dans le sens Sud/Nord  
 
Pour chaque point d’accès, l’entrée et la sortie vers les autoroutes concernées sont possibles pour 
les 2 sens de circulation. 
 
  

 

Itinéraires et diffuseurs Accès aux difuseurs 
Diffuseur A71 n°14 de Gerzat / barrière 
de Gerzat  

direct  

D210 (bd François Mitterrand), RD772 (bd 
Louis Blériot), RD769 (bd Louis Blériot), 
rond-point du Brézet, RD772 (rue Elysée 
Reclus–giratoire ouest du diffuseur 16 du 
Brézet) 

 

Diffuseur A71 n°16 « du Brézet »  direct  

RD772-(rue Elysée Reclus), Giratoire 
carrefour avec RD 766 (avenue du 
Brézet), RD772-( Chemin de Beaulieu),  
giratoire "pointe de Cournon" 

 

Diffuseur A75 n°1 La Pardieu-A75  Depuis le giratoire « Pointe de Cournon »,  
RD212 (avenue d’Aubière/Clermont), 
RD765 (avenue Ernest Cristal).  

Diffuseur A75 n°2 Aubière-A75  Depuis le giratoire « Pointe de Cournon »,  
RD 772, RD 212 (« KM Lancé »), RD2009 
(Avenue du Roussillon) et giratoire de 
Pérignat (RD2009/RD2089)  

RD 772 (Avenue d’Aubière),  
Carrefour giratoire avec RD137 

 

Diffuseur A75 n°3 « Cournon – Zenith 
A75»  

Depuis le giratoire RD772 (avenue 
d’Aubière) via la RD137.  

RD772-(Rue des Acilloux, Avenue du 
Midi),  
rue de la Fave, puis RD979 

 

Diffuseur A75 n°4 « La Roche Blanche-
Orcet »  

direct  

Au giratoire RD979/RD978 direction sud 
sur la RD 978 jusqu’au giratoire 
RD978/RD52/RD213 (Pont des Pèdes 

 

Diffuseur A75 n°5 « La Jonchère A75 »  Depuis le carrefour giratoire RD 978/RD 
213 (Pont des Pèdes) rejoindre le 
diffuseur 5 par la RD 213 direction Le 
Crest  

Giratoire RD978/RD213 (Pont des Pèdes) 
direction sud par la RD 978  
RD 978 (traverse de Veyre-Monton) 

 

Diffuseur n°6 « Veyre-Monton »  
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Boucle complémentaire A710W-La Combaude-Clermont-Nord :  
RD210 (bd Georges Pompidou) vers le sud, la RD772a (Bd Louis Chartoire), et poursuite 
sur l'itinéraire principal au carrefour avec la RD772 (bd Louis Bleriot).  

 
Boucle complémentaire depuis A710W-La Combaude :  
RD210 (bd Georges Pompidou) vers le nord (Gerzat), jusqu'au carrefour avec la RD772, 
(giratoire "carrefour des Charmes" à Gerzat) et poursuite sur l'itinéraire principal.  

 
Boucle complémentaire depuis l’A711 :  
Depuis la sortie 1.1a de l’A711 : bd Bingen (RD771), bd Louis Blériot (RD769) jusqu’au 
giratoire du Brézet.  
 
 
 

 

Déviation 30 

 
Cet itinéraire est associé aux déviations 10 et 20 pour : 

 les usagers sur A711 en provenance de Lyon ou en provenance de Lempdes et 
souhaitant prendre la direction de Paris sur A71 ou Montpellier 

 ou pour les usagers en provenance de Clermont-Ferrand à destination de Lempdes ou 
Lyon. 

 

 Description de l’itinéraire : 
 
Sens est-ouest : 
Depuis le diffuseur n°1.3 de Lempdes (A711), RD 766 (avenue du Brézet) vers l’Ouest  
- Pour les usagers à destination du boulevard de l’Agriculture de Clermont Ferrand, 

poursuite sur la RD766. 
- Pour les usagers à destination du diffuseur du Brézet : 

RD772 (Rue Elysée Reclus), RD769 (rue Louis Blériot) via le giratoire du Brézet. 
 
 
Sens ouest-est : 
Depuis la RD766, au niveau de l’avenue de l’Agriculture, suivre la RD766 (avenue du 
Brézet et avenue de l’Europe) en direction de l’Est vers Lempdes. 
 
- Pour les usagers de l’A71 en provenance de Paris et en direction de Lempdes ou de 

Lyon, un itinéraire de déviation est prévu depuis le diffuseur n°16 du Brézet : 
- Suivre la direction Lempdes/Cournon par la RD772 (Elysée Reclus) puis direction 

Lempdes par la RD 766. Retour sur A711 depuis diffuseur 1.3. 
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Déviation 50 (niveau 1) 

 
Cet itinéraire permet de dévier les autoroutes A71/A75 dans les 2 sens entre la barrière de péage 
de Gerzat (A71) et le diffuseur n°6 d’A75 Authezat. 

 

 Description de l’itinéraire 

 
Depuis le diffuseur n°14 de Gerzat (A71), 
RD210 St Beauzire, RD427a St Beauzire, RD6 Lussat / Les Martres d’Artière, RD1093 
Pont du Château, RD2089 Pont du Château, RD52 Lempdes, RD769 Dallet, RD1 Mezel/ 
Pérignat sur Allier / Mirefleurs, RD751 Mirefleurs / Les Martres de Veyre, RD8 Les Martres 
de Veyre, RD979 Le Cendre / Orcet et Diffuseur n°4 d’A75 Orcet. 

 
 
 

Déviation 51 (niveau 1 ) sur secteur SUD 

 
Cet itinéraire permet de dévier l’autoroute A75 dans les 2 sens entre le diffuseur n°4 et le diffuseur 
n°6 d’A75 Authezat. 

 

 Description de l’itinéraire 

 
Depuis le diffuseur n°4 de La Roche Blanche, 
RD979 Le Cendre, RD8 Les Martres de Veyre, RD751 Les Martres de Veyre, RD225 
Longues, RD96 Longues, RD630 et RD797 La Sauvetat en direction du Nord et Diffuseur 
n°6 d’A75 Veyre-Monton 

 
 

 

Déviation 60 (niveau 2) 

 
Cet itinéraire permet de dévier les autoroutes A71/A75 dans les 2 sens entre le diffuseur n°13 
d’A71 Riom et le diffuseur n°8 d’A75 Coudes. 

 

 Description de l’itinéraire 

 
Depuis le diffuseur n°13 de Riom (A71), RD2009, RD224 Ennezat, RD224 Maringues, 
RD1093, RD223 Lezoux, RD229 Billom, RD 229 Vic-le-Comte, RD761, RD229 Parent et 
Diffuseur n°8 Coudes. 
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Avis Conforme - CDAC 139 -Hypermarché

INTERMARCHE-LE CENDRE

AVIS CONFORME N° 139

Commune du CENDRE

Demande de restructuration et d’extension d’un hypermarché alimentaire « INTERMARCHÉ » et

de sa galerie marchande « Le Forum » implantés au sein d’un ensemble commercial ( + 981,5 m²,

surface de vente totale 8 317 m²) – ZA des Graveyroux -Rue Jean Mermoz sur la commune du

CENDRE (63670).
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MNGD2020   
DRH DPE VL 

 
ARRÊTÉ RECTORAL DU 14 NOVEMBRE 2019 

 
RELATIF A LA PHASE INTER ACADÉMIQUE DU MOUVEMENT NATIONAL A 

GESTION DÉCONCENTRÉE DES PERSONNELS ENSEIGNANTS DU 
SECOND DEGRÉ, D’ÉDUCATION ET DES PSYCHOLOGUES DE 

L’EDUCATION NATIONALE 
 

 
LE RECTEUR DE L'ACADÉMIE DE CLERMONT-FERRAND 

 
- Vu : 
 la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée ; 
 la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée ; 
 le décret n°60-403 du 22 avril 1960 modifié, notamment son article 10 ; 
 le décret n°68-503 du 30 mai 1968 modifié ; 
 le décret n°70-738 du 12 août 1970 modifié, notamment son article 11 ; 
 le décret n°72-580 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 16 ; 
 le décret n°72-581 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 39 ; 
 le décret n°72-582 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 14 ; 
 le décret n°72-583 du 4 juillet 1972 modifié, notamment son article 9 ; 
 le décret n°80-627 du 4 août 1980 modifié, notamment son article 17 ; 
 le décret n°86-492 du 14 mars 1986 modifié, notamment ses articles 22 et 23 ; 
 le décret n°92-1189 du 6 novembre 1992 modifié, notamment son article 27 ; 
 le décret n°2017-120 du 1er février 2017 ; 
 le décret n°98-915 du 13 octobre 1998 ; 
 le décret n°2018-303 du 25 avril 2018 ; 
 l'arrêté ministériel du 13 novembre 2019 ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 
 
Les personnels enseignants, d'éducation du second degré et psychologues de 
l’éducation nationale demandant une mutation, une première affectation ou 
souhaitant retrouver une affectation dans l'enseignement du second degré 
(réintégration) à la rentrée 2020 doivent obligatoirement formuler leur demande, 
sous peine de nullité, par l’outil de gestion Internet dénommé I-Prof rubrique « les 
services/Siam » du mardi 19 novembre 2019 à 12 heures au lundi 9 décembre 
2019 à 12 heures. 
 
Chaque candidat à mutation reçoit une confirmation de demande qu'il doit 
compléter, signer et remettre à son chef d'établissement ou de service 
accompagnée des pièces justificatives idoines. Le chef d'établissement ou de 
service vérifie les demandes et les transmet au rectorat, Division des Personnels 
Enseignants, pour le 12 décembre 2019 au plus tard. 
 
Les demandes formulées au titre du handicap sont envoyées ou déposées auprès 
du médecin conseiller technique du recteur pour le 9 décembre 2019. 
 
Les barèmes vérifiés par les services du rectorat sont consultables sur SIAM à 
partir du mardi 14 janvier 2020. Les demandes éventuelles de modifications 
seront recevables par écrit jusqu’au mercredi 29 janvier 2020, 12 heures. 
 
Article 2 
 
Les demandes de changement d'académie présentées par les professeurs 
d'enseignement général de collège pour la rentrée 2020 doivent obligatoirement 
être formulées, sous peine de nullité, par l’outil de gestion Internet dénommé I-Prof 
rubrique « les services/Siam » du mardi 19 novembre 2019 à 12 heures au lundi 
9 décembre 2019 à 12 heures. 
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Le chef d’établissement ou de service transmet l’ensemble du dossier de demande 
de mutation au rectorat, Division des Personnels Enseignants, pour le 15 janvier 
2020. Il convient de se reporter aux modalités décrites dans la note de service 
parue au B.O.E.N. spécial n°10 du 14 novembre 2019. 
 
 
Article 3 
 
Les demandes de participation aux mouvements spécifiques pour la rentrée 2020 
s’effectuent sur SIAM I-Prof (accessible depuis le portail I-Prof) du mardi 19 
novembre 2019 12 heures au lundi 9 décembre 2019 12 heures. 

Les confirmations de demandes sont transmises au rectorat par le candidat pour 
le 12 décembre 2019 au plus tard. Les candidats aux mouvements spécifiques se 
reporteront aux modalités décrites dans la note de service parue au B.O.E.N. 
spécial n°10 du 14 novembre 2019. 
 
 
Article 4 
 
Après fermeture du serveur SIAM accessible par I-prof, seules seront examinées 
les demandes tardives, les modifications de demandes et les demandes 
d'annulation de mutation répondant à la double condition suivante : 
1. être justifiées par l'un des motifs exceptionnels mentionnés ci-après : 

- décès du conjoint ou d'un enfant ; 
- cas médical aggravé d’un des enfants ; 
- mutation du conjoint 

2. avoir été adressées au plus tard le vendredi 14 février 2020 à minuit, le cachet 
de la poste faisant foi, au Ministère, DGRH, 72 rue Regnault, 75243 PARIS Cedex 
13 accompagnées des pièces justificatives. 
 
Seuls les motifs précédemment mentionnés dans le présent article pourront être 
invoqués à l'appui de ces demandes. 
 
 
Article 5 
 
Le Secrétaire Général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de l'Allier, du 
Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 
 

 
 
 

                                                         SIGNE 
 
 

Karim BEN MILOUD 
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ARRETE RECTORAL DU 19 NOVEMBRE 2019

PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN

MATIERE DE CONTROLE  ET INSTRUCTION DES

ACTES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION ET

DES ACTES DES CHEFS D’ETABLISSEMENTS DES

LYCEES DE L’ACADEMIE DE

CLERMONT-FERRAND

(Allier, Cantal, Haute-Loire et Puy-de-Dôme)
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Service 
Des Affaires Juridiques

2019/2020- contrôle 
légalité lyc  n°1

 

Affaire suivie par
Lynda JONNON

Téléphone
04 73 99 33 49 

Mél.
ce.saj 

@ac-clermont.fr

3 avenue Vercingétorix
63033 Clermont-Ferrand

cedex 1

LE RECTEUR D’ACADÉMIE 
CHANCELIER DES UNIVERSITÉS 

 

 

 

 

VU le code de l’Education, notamment les articles L 421-14 et suivants et R 421-
54 ; 

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD 
en qualité de Recteur de l’Académie de CLERMONT-FERRAND ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2019-250 du 17 septembre 2019 portant délégation de 
signature à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l’Académie de Clermont-
Ferrand, au titre du contrôle de légalité (section I) ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Madame Catherine 
GUENEAU, Responsable du service Conseil aux EPLE à la Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique à effet de recevoir et 
d’assurer le contrôle de légalité des actes des lycées de l’académie de Clermont-
Ferrand n’ayant pas trait au contenu ou à l’organisation de l’action éducative : 

 

- Les lettres d’observations valant recours gracieux adressées, dans le 
cadre du contrôle de légalité des actes des collectivités locales et de leurs 
établissement publics, aux établiseements publics locaux d’enseignement 
relevant de son autorité ; 

- Les accusés de réception des actes des établissements publics locaux 
d’enseignement nommés à l’article L421-14 du Code de l’Education. 

 
Article 2 :  Subdélégation de signature est donnée à Madame Catherine 
GUENEAU, Responsable du service Conseil aux EPLE à la Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, dans le cadre du contrôle 
de légalité des actes relatifs à l’action éducative et au fonctionnement des lycées 
du département de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 
Madame Catherine GUENEAU interviendra sous la forme d’habilitation, dans l’outil 

national de dématérialisation des actes administratifs « DEM’ACT » par le biais de 

clés OTP, à effet de : 

 
- demander la rectification desdits actes, 
- demander le retrait desdits actes, 
- refuser lesdits actes, 
- d’annuler lesdits actes. 

 
 
Article 3 :  Subdélégation de signature est donnée à Madame Catherine 
GUENEAU, Responsable du service Conseil aux EPLE à la Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, dans le cadre du contrôle 
de légalité des actes budgétaires des lycées du département de l’Allier, du Cantal, 
de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

ARRETE RECTORAL DU 19 NOVEMBRE 2019 PORTANT SUBDELEGATION 

DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTROLE  ET INSTRUCTION DES 

ACTES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION ET DES ACTES DES CHEFS 

D’ETABLISSEMENTS DES LYCEES DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-

FERRAND 

(Allier, Cantal, Haute-Loire et Puy-de-Dôme) 
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Madame Catherine GUENEAU interviendra sous la forme d’habilitation, dans l’outil 

national de dématérialisation des actes administratifs « DEM’ACT » par le biais de 

clés OTP, à effet de : 

 
- valider, avec ou sans observations, les actes soumis au contrôle de 

légalité,  
- demander la rectification desdits actes. 

 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine GUENEAU 
la subdélégation définie aux articles 2 et 3 sera exercée par Madame Lucette 
DEGIRONDE. 

 
Article 5 : les dipositions de l’arrêté rectoral du 19 décembre 2018 (2018/2019-
SUBDEL-LYC-n°1) portant subdélégation de signature en matière de contrôle des 
actes des conseils d’administration et des actes des chefs d’établissement des 
lycées de l’Académie de Clermont-Ferrand sont abrogées. 

 

Article 6 : Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
département de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-De-Dôme. 

 

 

    Clermont-Ferrand, le 19 novembre 2019 

 

 

Le Recteur d’académie, 

 

SIGNE 

 

Karim BERMILOUD 
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Arrêté Rectoral du 20 novembre 2019 
portant constitution de la Commission 

Consultative Paritaire compétente à l’égard des 
agents non titulaires exerçant des fonctions de 
surveillance et d'accompagnement des élèves 

 
 
 
Numéro d’enregistrement : 2019-6 DRH/DPE/VL 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
de l'État ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
non titulaires de l'État ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard 
de certains agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation 
nationale ; 
Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet pour 
l’élection des représentants des personnels aux dites commissions ; 
Vu la circulaire 2018-097 du 29 août 2018 relative à l’organisation des élections aux dites commissions ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2018 portant fixation du nombre de sièges de représentants des 
personnels aux dites commissions ; 
Vu le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement des votes pour 
la désignation des représentants du personnel en date du 6 décembre 2018 ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires 
exerçant des fonctions de surveillance et d'accompagnement des élèves est ainsi constituée : 
 
I/ Représentants de l’Administration :  

 

 

TITULAIRES 

 

SUPPLÉANTS 

Monsieur le Recteur 

 

 

Monsieur le Secrétaire Général de l’Académie  

 

Monsieur Charles MORACCHINI,  

IA-IPR Établissements et Vie Scolaire 

 

Monsieur Thierry PELOUX, Principal, 

Collège Mortaix, PONT-DU-CHÂTEAU 

 

Madame Sandrine MOURIER STOPAR 

LP Amédée Gasquet, CLERMONT-FERRAND 

Monsieur Dominique BERGOPSOM, Secrétaire général 

adjoint, Directeur des Ressources Humaines 

 

Madame Valérie LIONNE,  

Cheffe de la Division des Personnels Enseignants 

Monsieur David AUBAILLY,  

Proviseur Vie scolaire 

 

Monsieur Patrick DELHOMMEAU, Principal,  

Collège Pierre Mendes France, RIOM 

 

Monsieur Christophe MORGES 

Collège Roger Quillot, CLERMONT-FERRAND 
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II/ Représentants du Personnel :  

 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 

 

Madame Corinne BOYER, AESH (FNEC FP FO) 

Ecole Elémentaire Publique, BRIOUDE (43) 

 

Madame Prisca PICARD, AED (FNEC FP FO) 

Collège Albert Camus, CLERMONT-FERRAND (63) 

 

Madame Nathalie LORENZINI, AESH (SE UNSA) 

Ecole Elémentaire, CHAMBARON SUR MORGE (63) 

 

 

Madame Christelle FLEURY, AESH (SE UNSA) 

Ecole Elémentaire Publique, COMBRONDE (63) 

 

 

Madame Isabelle DYDUCH, AESH (FSU) 

LP Marie Laurencin, RIOM (63) 

 

 

 

Madame Isabelle SERVANT, AESH (FNEC FP FO) 

Ecole Elémentaire Publique, VIELLE BRIOUDE (43) 

 

Madame Eléonore CHAVOIX, AESH (FNEC FP FO) 

Ecole Elémentaire Publique, SOLIGNAT (63) 

 

Madame Véronique NORMAND, AESH (SE UNSA) 

Ecole élémentaire Albert Bayet, CLERMONT-FERRAND 

(63) 

 

Madame Dominique VINCENT, AESH (SE UNSA) 

Collège Charles Baudelaire, CLERMONT-FERRAND (63) 

 

 

Monsieur Frédérick PARIS, AESH (FSU) 

Collège A. de St Exupéry, VARENNES S/ ALLIER (03) 

 

 

 

 

Article 2 

 

Les dispositions de l’arrêté du 17 octobre 2019 sont abrogées. 

  

Article 3 

 

Monsieur le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté lequel sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs des préfectures de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du 

Puy-de-Dôme.  

 

 

 

 
Clermont-Ferrand, le 20 novembre 2019. 

 

 

 

 

                                                                             SIGNE 

 

 
Karim BENMILOUD 
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cedex 1

LE RECTEUR D’ACADÉMIE 
CHANCELIER DES UNIVERSITÉS 

 

 

 

 

VU le code de l’Education, notamment les articles L 421-14 et suivants et R 421-
54  

VU l’arrêté du 24 juin 2015 relatif aux caractéristiques techniques de l’application 
permettant le traitement dématérialisé d’actes des établissements publics locaux 
d’enseignement du ministère de l’Education Nationale  

VU l’article 44 du décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, 
à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements   

VU le décret du 24 juillet 2019 portant nomination de Monsieur Karim BENMILOUD, 
en qualité de Recteur de l’Académie de CLERMONT-FERRAND  

VU l’arrêté préfectoral n°19-01962 du 04 novembre 2019 portant délégation de 
signature à Monsieur Karim BENMILOUD, Recteur de l'académie de CLERMONT 
FERRAND, aux fins d'assurer le contrôle des actes des conseils d'administration 
des collèges du département du Puy-De-Dôme et des actes de leurs chefs 
d'établissement  

ARRETE 

 
Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Madame Catherine 
GUENEAU, Responsable du service Conseil aux EPLE à la Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, à effet de : 
 

Signer et adresser aux établissements publics locaux d’enseignement du 
département du Puy-De-Dôme (collèges), toute observation ou constatation 
d'illégalité concernant les actes de ces établissements transmis au titre du contrôle 
de légalité à savoir : 

 

1° Les délibérations du conseil d’administration relatives : 

a) à la passation des conventions et contrats à l’exception des marchés ; 
b) au recrutement de personnels ; 

c) au financement des voyages scolaires. 
 

2° Les décisions du chef d’établissement relatives :  

a) au recrutement et au licenciement des personnels liés par contrat à 
l’établissement ainsi qu’aux mesures disciplinaires prises à l’encontre de ces 
personnels ; 

b) aux marchés et aux conventions comportant des incidences financières, à 
l’exception des marchés passés selon une procédure adaptée en raison de leur 
montant conformément aux dispositions de l’article 28 du code des marchés 
publics. 

 
Article 2 :  Subdélégation de signature est donnée à Madame Catherine 
GUENEAU, Responsable du service Conseil aux EPLE à la Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, dans le cadre du contrôle 
de légalité des actes relatifs à l’action éducative et au fonctionnement des collèges 
du département du Puy-De-Dôme. 

 

 
ARRETE RECTORAL DU 21 NOVEMBRE 2019 PORTANT 

SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTROLE  ET 

INSTRUCTION DES ACTES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION ET DE 

LEUR CHEF D’ETABLISSEMENT DES  COLLEGES DU DEPARTEMENT 

DU PUY-DE-DOME  

 

63_REC_Rectorat de l’Académie de Clermont-Ferrand - 63-2019-11-21-013 - ARRETE RECTORAL DU 21 NOVEMBRE 2019 PORTANT
SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTROLE  ET INSTRUCTION DES ACTES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION ET DE
LEUR CHEF D’ETABLISSEMENT DES  COLLEGES DU DEPARTEMENT DU PUY-DE-DOME 

144



 

 

2 / 2 

Madame Catherine GUENEAU interviendra sous la forme d’habilitation, dans l’outil 

national de dématérialisation des actes administratifs « DEM’ACT » par le biais de 

clés OTP, à effet de : 

 
- demander la rectification desdits actes, 
- demander le retrait desdits actes, 
- refuser lesdits actes, 
- d’annuler lesdits actes. 

 
 
Article 3 :  Subdélégation de signature est donnée à Madame Catherine 
GUENEAU, Responsable du service Conseil aux EPLE à la Direction de la 
Performance et de la Modernisation de l’Action Publique, dans le cadre du contrôle 
de légalité des actes budgétaires des collèges du département du Puy-De-Dôme. 

 
Madame Catherine GUENEAU interviendra sous la forme d’habilitation, dans l’outil 

national de dématérialisation des actes administratifs « DEM’ACT » par le biais de 

clés OTP, à effet de : 

 
- valider, avec ou sans observations, les actes soumis au contrôle de 

légalité,  
- demander la rectification desdits actes. 

 

Article 4:  En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine GUENEAU 
la subdélégation définie aux articles 2 et 3 sera exercée par Monsieur Frédéric 
CHALLET. 

 

Article 5 :  Les dispositions de l’arrêté du 08 mars 2018 (2017/2018-SUBDEL-CL 
63-n°2) sont abrogées. Ainsi que celles de l’arrêté 11 juin 2018 (2017/2018 - 
DEM’ACT 63-n°3). 
 

Article 5 : Le Secrétaire général de l’Académie est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture 
du département du Puy-De-Dôme. 

 

Clermont-Ferrand, le 21 novembre 2019 

 

Le Recteur d’académie, 

 

SIGNE 

 

Karim BENMILOUD 

 

63_REC_Rectorat de l’Académie de Clermont-Ferrand - 63-2019-11-21-013 - ARRETE RECTORAL DU 21 NOVEMBRE 2019 PORTANT
SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTROLE  ET INSTRUCTION DES ACTES DES CONSEILS D’ADMINISTRATION ET DE
LEUR CHEF D’ETABLISSEMENT DES  COLLEGES DU DEPARTEMENT DU PUY-DE-DOME 

145



63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2019-11-20-003

assista déclaration
Déclaration d'un organisme de services à la personne délivrée à la SAS ASSISTA à Pont Du

Château
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pierron honorine déclaration
Déclaration d'un organisme de services à la personne délivrée à l'entreprise PIERRON Honorine

à Chamalières
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63-2019-11-20-005

portail dorothée déclaration
Déclaration d'un organisme de services à la personne délivrée à l'entreprise PORTAIL Dorothée à

Royat
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